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Paris, le XX février 2023


Objet : Alerte sur les dangers pour les PME-ETI de la proposition de loi visant à sécuriser l’approvisionnement des Français en produits de grande consommation 

Protocole,

Dans le cadre de la discussion à venir au Sénat de la proposition de loi visant à sécuriser l’approvisionnement des Français en produits de grande consommation, je tenais à partager avec vous un certain nombre d’inquiétudes des PME et ETI quant à son impact.  
Si je suis pleinement aligné(e) avec l’objectif du texte, à savoir une refonte de la relation industrie-commerce pour un meilleur partage de la valeur, cette proposition de loi est aujourd’hui déconnectée de nos réalités de chef d’entreprise PME-ETI.

En particulier, l’article 3 tel qu’il est écrit à ce jour ne répond pas à la question du rééquilibre des relations commerciales. Il rend explicitement possible le déréférencement brutal du fournisseur en l’absence d’accord au 1er mars, ou au 1er avril en cas de Médiation. Les marques PME-ETI, par nature substituables, en seront les premières victimes.

Aussi, l’article 4 renforce un peu plus les contraintes administratives et les surcoûts pour les fournisseurs PME-ETI. Il doit donc être revu et largement simplifié.

Surtout, cette proposition de loi ne permet pas de répondre aux très importantes difficultés rencontrées par les PME-ETI pour revaloriser leurs prix, tant de manière conjoncturelle, dans un contexte de forte inflation et de crise énergétique, que face au défi structurel du déséquilibre des relations commerciales entre un amont atomisé (450 000 agriculteurs, 18 000 PME/ETI) et un aval concentré (4 centrales d’achat, 80 multinationales).

Pour mettre fin à la destruction de valeur pour les industriels PME-ETI et afin de préserver les revenus agricoles, c’est le principe d’autonomie du tarif fournisseur qui devrait être appliqué.

En définitive, si le texte est voté en l’état, les PME-ETI devront composer avec des règles ne prenant en compte aucune de leurs préoccupations et avec une absence d’appui concret du législateur pour assurer leur développement et l’emploi dans les territoires.
J’espère pouvoir compter sur votre soutien aux PME-ETI fournisseurs de la distribution lors de l’examen du texte et vous prie d’agréer, Protocole, l’expression de ma parfaite considération.


Signature xx


En pièce jointe : 
Sélectionner et lister les amendements à joindre 
